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FLOREFFE : N90 : TRAVAUX : fermeture de nuit entre 20h et 6h à partir du 22 juin ! 

  

Un chantier de réfection des revêtements débute ce 22 juin sur la N90. 

Chaque nuit, entre 20h et 6h, la circulation, sur la N90, sera interdite entre le carrefour formé 

avec la rue de la Mouchelotte et celui formé avec la rue Célestin Hastir (non compris). 

 

   
 

En journée, la circulation sera rétablie dans les deux sens, sur une seule bande pouvant être 

limitée en largeur. 

 

La déviation en place n’est pas prévue pour le transport exceptionnel. 

 

Veuillez adapter vos plannings en fonction de ces travaux ou demander une autorisation 

de déviation. 

 

Information : SOFICO : N90 – Réfection des revêtements à hauteur de Floreffe 

 

Durée probable : jusqu’au 3 juillet 2026 (sous réserve des conditions météorologiques) 
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